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LA VISIOPHONIE 
Outil de lutte contre l’isolement, la visiophonie est dé-

sormais accessible à de nombreuses personnes détenues, 
en particulier celles dont les proches sont éloignés géogra-
phiquement ou qui sont fragilisées (dépression, maladie, 
risque de suicide…). Elle contribue au maintien des liens 
avec la famille et l’entourage.

LES INTERVENANTS EXTÉRIEURS
L’administration pénitentiaire s’efforce de maintenir 

les liens entre les personnes sous main de justice et le 
monde extérieur pour favoriser leur réinsertion. C’est pour-
quoi, outre la prise en charge individualisée, elle fait régu-
lièrement appel à des intervenants extérieurs tels que des 
enseignants, des médecins, des personnels de France  
Travail, des partenaires associatifs et bien sûr des avocats 
et des juges. Ainsi la prison est-elle souvent « une petite 
ville ».

LES DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ
Miradors et filins anti-hélicoptères dans les centres 

pénitentiaires les plus sécuritaires ; dispositifs anti-projec-
tions, vidéosurveillance et alarme, systèmes de brouillage 
de téléphones et de drones sont déployés désormais dans 
les établissements pénitentiaires. 

Au sein du ministère  
de la Justice qui compte  
85 000 personnes, 
l’administration pénitentiaire  
est l’une des plus grandes 
administrations françaises  
avec près de 45 000 agents, 
dont environ 30 000 sont  
des personnels de surveillance 
et 5 000 des personnels 
d’insertion et de probation*. 

Reflétant les relations qu’entretient la société avec cette institution, l’administration péni-
tentiaire a successivement été placée sous la tutelle des ministères de l’Intérieur, du Com-
merce et de la Justice. Rattachée au ministère de l’Intérieur jusqu’en 1911, elle était alors 
un outil dédié au maintien de l’ordre. 

1911 : l’administration pénitentiaire est placée sous l’autorité du ministère de la Justice. Un 
des objectifs est d’unifier la chaîne judiciaire en permettant aux magistrats de contrôler l’exé-
cution des peines qu’ils prononcent. 

1945 : création à Fresnes (Val-de-Marne) de l’École de formation des personnels de l’ad-
ministration pénitentiaire (EFPAP). En 1977, l’école est rebaptisée École nationale de l’admi-
nistration pénitentiaire (ÉNAP) et s’installe en 2000 à Agen (Lot-et-Garonne).

1981 : promulgation de la loi sur l’abolition de la peine de mort portée par Robert Badinter, 
alors ministre de la Justice.
 
1994 : promulgation de la loi stipulant que le ministère de la Santé est responsable de la 
prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice.

1999 : création des services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) pour prévenir 
la récidive et favoriser la réinsertion socio-professionnelle des personnes placées sous main 
de justice (en milieu ouvert et fermé).

2009 : promulgation de la loi pénitentiaire, qui donne un nouveau cadre juridique à l’appli-
cation des peines en France. 

2010 : entrée en vigueur du code de déontologie des personnels pénitentiaires.

2017 : création d’un bureau, puis d’un Service national du renseignement pénitentiaire 
(SNRP) qui collecte et analyse les informations sensibles afin de veiller à la sécurité des éta-
blissements et des personnels pénitentiaires ainsi qu’aux intérêts de la nation.

2019 : promulgation de la Loi de programmation et de réforme pour la Justice (LPJ) qui 
refond l’échelle des peines afin d’éviter le prononcé de courtes peines d’emprisonnement et 
de renforcer les peines alternatives à l’emprisonnement ainsi que les aménagements de 
peine ab initio (c’est-à-dire dès le prononcé de la peine d’emprisonnement à l’audience de 
jugement).

2022 : entrée en vigueur du Code pénitentiaire qui regroupe et structure les dispositions 
du droit pénitentiaire afin de devenir une référence juridique pour les professionnels du droit 
et les justiciables.

UN PEU D’HISTOIRE
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En 2022, les personnes incarcérées 
sont essentiellement des hommes. Les 
femmes, 3 % des personnes détenues, 
sont incarcérées dans des quartiers ou 
établissements spécifiques répartis sur le 
territoire français. 

La moitié des actes de délinquance* 
sont des actes de violence, le reste étant 
constitué de trafic de stupéfiants, de vols, 
de délits routiers… Tous les profils et les 

milieux sont représentés, mais du point de vue sociolo-
gique il s’agit majoritairement d’un public vulnérable avec 
un parcours souvent difficile dans divers domaines : fami-
lial, affectif, éducatif, psychologique, psychiatrique et pro-
fessionnel.

LE PARCOURS ARRIVANT 
Depuis 2008, la France s’est engagée dans la labelli-

sation de la « procédure arrivant » afin d’améliorer les 
con ditions d’accueil des personnes détenues, de garantir la 
régularité des procédures et d’assurer un accompagne-
ment individualisé. 

Lors des premiers jours d’incarcération, l’arri-
vant(e) rencontre une équipe composée de personnels pé-
nitentiaires, de partenaires médicaux et de responsables 
des secteurs de la formation, du travail et de l’enseigne-
ment. L’objectif est de le/la préparer à la vie en détention et 
d’évaluer sa situation personnelle. Ce bilan individualisé 
permet de définir un parcours de détention adapté au profil. 

UNE JOURNÉE TYPE DANS 
UNE MAISON D’ARRÊT 

 7 h - 8 h  Réveil, petit-déjeuner, toilette, entretien de la cellule.

 8 h - 11 h  Travail ou activités (sauf le week-end), promenade, 
loisirs (sport, bibliothèque...), parloirs.

 11 h 30 - 12 h 15 Distribution du déjeuner en cellule.

 13 h - 14 h Promenade des détenus ayant un travail. 

 14 h - 17 h 45 Travail, activités, promenade, loisirs, parloirs. 

 18 h 15 - 18 h 45 Distribution du dîner en cellule.

 18 h 45 Fermeture des cellules.

Chaque détenu reçoit  
un identifiant unique appelé  
le numéro d’écrou. Il est utilisé 
dans les établissements 
pénitentiaires pour identifier  
les détenus et pour suivre  
leur transfert d’une prison  
à une autre.

La vie en détention
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FAVORISER  
LA RÉINSERTION  
POUR PRÉVENIR  
LA RÉCIDIVE

4. 
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Emblématique des maux de notre société, le milieu 
carcéral intrigue, surtout vu de l’extérieur. Si le grand public 
imagine un monde clos, la réalité est en fait tout autre : du-
rant le temps de sa peine, la personne détenue est fré-
quemment en contact avec le monde extérieur. C’est en 
effet l’une des missions de l’administration pénitentiaire 
que de faire intervenir des partenaires extérieurs : Éduca-
tion nationale (enseignants), Santé (médecins, psychia tres, 
psychologues, infirmiers…), autres acteurs de la Justice 
(magistrats, avocats…), acteurs de la société civile (France 
Travail, associations, entreprises, formateurs, acteurs 
culturels, aumôniers…), tous sont là pour aider à mettre à 
profit le temps de la privation de liberté. 

Ces interventions extérieures améliorent grande-
ment la prise en charge des personnes détenues et contri-
buent à leur reconstruction, toujours en vue de favoriser 
une réinsertion durable et donc de protéger la société. 

Enseignement général
En 2020, 52 % des personnes détenues n’avaient aucun 

diplôme. Grâce à la présence d’enseignants, les personnes 
sous main de justice peuvent obtenir des diplômes du se-
condaire au supérieur (brevet, Bac, Bac pro, BTS...). 

Formation professionnelle ou apprentissage 
Les formations professionnalisantes permettent d’ap-

prendre un métier : imprimerie, mécanique, menuiserie, vi-
ticulture… Parfois rémunérées, ces formations sont établies 
conjointement par les conseils régionaux, l’Agence du tra-
vail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle (ATI-
GIP) et la direction de l’établissement pénitentiaire.

Le travail en détention
Depuis 1987, le travail des personnes condamnées est 

un acte volontaire d’une importance considérable à tous 
points de vue : l’activité rompt la monotonie, rythme les 
journées et donne du sens à la détention. Mais travailler 
permet surtout aux personnes détenues d’acquérir des 
compétences, de percevoir une rémunération qui servira à 
indemniser les victimes ou à aider leur famille, et ainsi de 
gagner en considération. 

Les personnes détenues ont accès à deux catégories de 
travail : 
– la production (conditionnement, assemblage, tertiaire) 
dans des ateliers situés dans la prison ; 
– le service général lié au fonctionnement de la prison : pré-
paration et distribution des repas dans les cellules, buande-
rie, entretien des espaces verts…

LES PARTENARIATS AVEC LE MILIEU 
ASSOCIATIF

Pilotées par l’administration pénitentiaire, les as-
sociations interviennent dans plusieurs domaines. Elles 
proposent des activités culturelles, sportives et de loisirs, 
du soutien (visiteurs de prison, correspondance épistolaire, 
écoute téléphonique, aide juridique…), l’accompagnement 
des enfants au parloir, la préparation à la sortie ou à l’amé-

 
Le label PePs (Produit  
en Prison.s) valorise les produits 
et services réalisés en prison 
dans des conditions 
responsables et inclusives. 

Je pense vraiment que la 
détention peut être un 
temps utile… à condition 
d’avoir l’adhésion des 
personnes incarcérées et 
que l’encadrement mette 
en place des politiques 
volontaristes. Il faut que la 
détention soit profitable à 
la personne détenue pour 
qu’elle ne représente plus 
un risque pour la société. 
Romain, directeur  
d’un centre pénitentiaire

Les partenaires extérieurs
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ADMINISTRATION 

SERVIC

PENITENTIAIRE Des symboles forts
Troisième force de sécurité en France, l’administration pénitentiaire s’est vu attribuer un drapeau qui la 
distingue lors des cérémonies publiques, notamment lors du défilé national du 14 Juillet. Deux journées 
nationales de l’administration pénitentiaire ont été créées afin de mettre en lumière ses métiers et ses 
missions. La première journée nationale a eu lieu le 5 avril 2023, date d’anniversaire de la création du 
Code pénitentiaire, qui régit l’ensemble des règles du droit pénitentiaire. La seconde est le 22 septembre.

L’École nationale  
d’administration pénitentiaire

Quels que soient leurs rôles et leurs objectifs de 
carrière, les agents fonctionnaires de l’administration pé-
nitentiaire sont tous formés à l’ÉNAP, située à Agen dans 
le Lot-et-Garonne. Adaptée aux différentes professions 
(dans les filières de surveillance et de réinsertion), la for-
mation alterne des cycles d’enseignement théorique 
(droit, procédure pénale, réglementation pénitentiaire, 
socio logie, psychiatrie, criminologie…) et des stages sur le 
terrain (centres pénitentiaires, SPIP, tribunaux, associa-
tions…). 

Au cours de leur carrière, les personnels bénéficient 
de formations continues afin de répondre à l’évolution des 
métiers et des besoins. 

Les cours
théoriques et le fait  
qu’il s’agisse d’une école 
nationale incitent les 
collègues de la promotion 
à faire corps au sein d’une 
même administration. Cela 
engendre des réseaux 
professionnels et  
une harmonisation des 
pratiques professionnelles. 
Alexia, 26 ans, DPIP

Venant d’horizons multiples, souvent après avoir fait 
des études de droit ou de sciences sociales (psychologie, so-
ciologie, action sociale…), les personnels doivent être poly va-
lents et posséder des qualités humaines essentielles à leur 
mission : sens de l’écoute, du dialogue et de la négociation, au-
torité, rigueur, adaptabilité… La plupart des candidats pas sent 
le concours d’entrée à l’École nationale de l’administration pé-
nitentiaire, où ils sont ensuite formés selon le métier choisi. De 
par la diversité des situations, les métiers de l’administration 
pénitentiaire offrent des perspectives enrichissantes au quo tidien 
et de nombreuses possibilités d’évolution de carrière. 

La grande diversité de métiers, d’acteurs et 
de compétences au sein de l’administration 
pénitentiaire illustre l’importance des 
missions qui lui sont assignées. Les 
personnels de direction, de surveillance, 
d’insertion et de probation, administratifs et 
techniques, voient leurs fonctions varier 
selon le type d’établissement, les sanctions 
et les condamnations, et le profil des 
personnes placées sous main de justice.
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Comprendre 
la laïcité

MONDE & SOCIÉTÉLES COLLECTIONS DU CITOYEN

La laïcité, tout le monde en parle… Mais chacun lui 
donne un sens diff érent ! De sorte qu’elle apparaît 
parfois comme une source de problèmes, là où elle 
devrait être au contraire une solution. Puisse ce livre 
contribuer à éclairer, apaiser, comprendre. Il s’adresse 
en priorité aux jeunes, mais aussi à leurs parents 
et à tous ceux qui aspirent au bien vivre ensemble, 
en France et partout dans le monde. 

Il est le fruit d’une collaboration entre l’Observatoire 
de la Laïcité, les éditions Nane, et l’Agence Pharos, 
créée en 2016 dans la mouvance de l’Observatoire 
du même nom. L’Agence Pharos a vocation 
à accompagner les organisations de toutes sortes 
(entreprises, associations, États en reconstruction) 
à prendre en compte, dans leur gouvernance, le fait 
culturel et religieux.   

François Le Brun est journaliste et entrepreneur. Après avoir tra-
vaillé pendant trente ans dans la presse économique et magazine 
(Capital, L’Express, Les Échos), il préside l’agence Pharos, créée 
sous l’égide de l’Observatoire du même nom, pour accompagner les 
organisations et les entreprises à prendre en compte chez les sala-
riés le fait religieux et la pluralité des convictions.

Préface de Jean-Louis Bianco et Edgard Morin.
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Prix public 9 €

MONDE & SOCIÉTÉLES COLLECTIONS DU CITOYEN

La justice  
des mineurs
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Qu’ils soient en danger ou en conflit avec la loi,  
les mineurs bénéficient en France d’un droit 
spécifique mis en œuvre par des institutions 
spécialisées et reposant sur des principes 
fondamentaux tels que l’atténuation  
de responsabilité en fonction de l’âge ou encore 
l’équilibre entre éducation et sanction. 

Cet ouvrage, préfacé par le juge des enfants Ahmed 
Benslimane, décrit la longue histoire de cette justice 
spécialisée. Il évoque les prisons et les bagnes  
pour enfants, il présente les formes de délinquance, 
les types de mesures et de sanctions, dont  
les mesures de réparation et les alternatives  
aux poursuites qui sont majoritairement prises. Il met 
en lumière le rôle du juge des enfants, qui dit la loi,  
la fait appliquer, tout en étant à l’écoute des enfants 
et des familles. Enfin, il présente les actions  
de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ),  
à laquelle les mineurs sont confiés, et le rôle  
des éducateurs. Des missions d’hommes  
et de femmes qui font de la justice des mineurs  
une des plus belles institutions françaises. 

La justice  
des mineurs

ISBN 978-2-84368-236-0
Prix public 10 €
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Les droits  
de l’homme 
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Les droits  
de l’homme 
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Nous croyons connaitre les droits de l’homme 
parce que l’expression nous est familière.  
Mais derrière ces mots, la réalité n’est pas partout 
la même. S’agit-il de droits de s’exprimer 
librement, de se déplacer, de vivre en harmonie 
avec ses aspirations personnelles, ou bien  
de droits à la santé, à être éduqué ? En somme, 
s’agit-il de « droits de » ou de « droits à » ?  
Les premiers sous-entendent une non-ingérence 
des états dans la vie des particuliers ; les seconds 
réclament au contraire une intervention  
des pouvoirs publics. La notion n’est donc pas  
si simple. Mais ce qui est sûr, c’est qu’elle constitue 
un trésor pour l’Humanité, car les droits  
de l’homme reconnaissent à tout individu  
sur la planète, la légitimité de vouloir vivre dans  
la dignité, libre et en paix. Mais attention, ces 
droits sont fragiles : si leur conquête est souvent 
longue, leur confiscation peut être instantanée. 
C’est pourquoi il faut les connaître, pour mieux  
les protéger. C’est toute l’ambition de ce livre que 
de contribuer à les faire aimer.

ISBN 978-2-84368-203-2
Prix public 9 €
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ADRESSES UTILES

 

BRACELET ÉLECTRONIQUE 
Souvent attaché à la cheville d’une personne 
condamnée ou en liberté conditionnelle, 
c’est un dispositif de surveillance 
permettant de contrôler ses déplacements 
et de s’assurer qu’elle respecte les 
conditions imposées par la justice.

DÉLINQUANCE 
Ensemble des infractions et des 
comportements illégaux commis par une 
personne.

DROIT COMMUN 
Ensemble des règles juridiques qui 
s’appliquent de manière générale à 
l’ensemble des citoyens et des situations, 
par opposition aux régimes juridiques 
particuliers. Le droit commun constitue le 
socle des normes juridiques d’un pays.

ENQUÊTE SOCIALE 
Investigation menée par un travailleur social 
pour recueillir des informations sur la 
situation familiale et sociale d’une personne, 
afin d’éclairer la décision d’un juge.

MÉCANISMES DE DÉFENSE 
Ce sont des stratégies inconscientes 
utilisées pour gérer les conflits émotionnels 
et réduire l’anxiété.

MESURES PRÉSENTENCIELLES 
Ce sont des mesures prises par un tribunal 
avant que la peine ne soit prononcée, 
souvent pour évaluer la situation de l’accusé 
et les conditions de commission de 
l’infraction avant de décider de la peine à 
appliquer.

PÉCULE 
Argent d’une personne détenue. 
Il se divise en 3 parties :  

– pécule disponible : c’est la partie du 
compte que la personne peut utiliser pour 
acheter des cantines ; 
– pécule libérable : il sera remis à la 
libération ; 
– pécule parties civiles : il sert à payer les 
parties civiles, s’il y en a.

PÉRIODE DE SÛRETÉ 
Durée pendant laquelle une personne 
condamnée à une peine privative de liberté 
ne peut bénéficier d’aucune mesure de 
libération conditionnelle, de réduction de 
peine, ou d’aménagement de peine.

RÉCIDIVE 
Situation où une personne commet à 
nouveau une infraction après avoir déjà été 
condamnée pour une précédente infraction.

SOLDE CANTINABLE 
Le solde cantinable est la somme dont la 
personne détenue dispose pour acheter des 
cantines (surplus qui améliorent leur 
ordinaire).

SURSIS 
Lors d’un jugement, un condamné peut voir 
sa peine assortie d’un sursis, ce qui signifie 
que cette peine ne sera pas mise à exécution 
à condition de ne pas récidiver pendant une 
période donnée.

TRANSLATIONS JUDICIAIRES 
Transfert d’un détenu d’une prison à une 
autre à la suite d’une décision ordonnée par 
l’autorité judiciaire compétente.

LEXIQUE


